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Walder Wyss Academy: Disruptive Technologies 
– Quelques aspects juridiques  Walder Wyss vous invite à une 

discussion portée sur les questions juridiques en lien avec les dernières nouveautés 

technologiques.



Disruptive Technologies – Quelques 
aspects juridiques

Vous êtes cordialement invités à notre évènement de la 

Walder Wyss Academy.

Me Jürg Schneider, Me Hugh Reeves et Me Thierry Obrist 

présenteront des conférences sur des thématiques 

d’actualité.

Me Jürg Schneider, associé chez Walder Wyss.  

Il est spécialisé dans les domaines de la technologie de 

l’information et des télécommunications, de la protection 

des données et de l’externalisation.

Me Hugh Reeves, collaborateur chez Walder Wyss.  

Il est spécialisé dans le droit des technologies de 

l’information et de la propriété intellectuelle.

Me Thierry Obrist, professeur ordinaire à l’Université de 

Neuchâtel. Il y enseigne le droit fiscal suisse, international et 

européen. Il est également associé dans une étude d’avocats 

spécialisée en droit des affaires et en fiscalité à Neuchâtel.

 

ELSA Neuchâtel: 

elsa.neuchatel@unine.ch

Walder Wyss SA, Me Hugh Reeves:  

hugh.reeves@walderwyss.com

Mercredi, 18 avril 2018 
 
18:15 à 19:15 
(puis apéritif dînatoire) 
 
Université de Neuchâtel 
Salle C47 
Av. du 1er-Mars 26 
2000 Neuchâtel

 
Contact



Programme

Discours de bienvenue 
Me Jürg Schneider, Associé de l’Etude Walder Wyss 

Présentation «Le juriste face aux nouvelles technologies – le 
cas des smart contracts»  
Me Hugh Reeves, collaborateur chez Walder Wyss 

Présentation «Blockchain, ICO et crypto-monnaies – aspects 
fiscaux»  
Me Thierry Obrist, Professeur à l’Université de Neuchâtel 

 

Questions et réponses 
 
Apéritif dînatoire

18:15 

 

18:20 – 18:40 

 

 

18:40 – 19:00 

 

 

 

19:00 

 

19:15



Walder Wyss SA 
Avocats 

Téléphone + 41 58 658 58 58 
Fax + 41 58 658 59 59 
reception@walderwyss.com

www.walderwyss.com 
Zurich, Genève, Bâle, Berne, Lausanne, Lugano


